
 

 

La ville de Coulogne traite vos données dans le cadre de sa communication institutionnelle. La publication de données personnelles issues des fichiers de l’état-civil dans le bulletin 
municipal, la presse, ou leur utilisation à des fins de messages de félicitations repose sur le consentement, au sens de l’article 6.1-a) du RGPD. Les données sont traitées uniquement 
par le Service Communication. Les autorisations de publication sont conservées durant la conception du support de communication puis détruites définitivement dans le cadre des règles 
légales de conservation. Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez des droits d’accès, de rectification, d’effacement de vos données, 
ou encore de limitation de leurs traitements. Vous pouvez également vous opposer au traitement des données vous concernant en raison d’un motif légitime et si une aucune obligation 
légale ne s’y oppose. Vous pouvez introduire une réclamation auprès de la CNIL (www.cnil.fr) si vous le jugez utile. 
 

 

 

 

 
   

   

 
 
 

 

    

 

 
   
                       

  En signant ce document, vous autorisez l’utilisation de vos données personnelles 
inscrites ci-dessous dans le cadre d’une publication dans le magazine Coulogne l’Actu 
de la commune de Coulogne. Pour information, ce support est publié en version 
numérique sur le site de la ville, sur la borne, le totem ainsi qu’en version papier. 

 
  Conformément au Règlement Général de la Protection des Données, vos données 

seront collectées dans le seul but d’être utilisées pour cette communication. Les 
données ne seront pas conservées et n’alimenteront pas de fichier permanent. 

 
 

DONNEES COLLECTEES 

TYPE D’EVENEMENT (cocher la case correspondante) : 

MARIAGE 
 

PACS 
  

NAISSANCE 
 

BAPTEME 
  

DATE DE L’EVENEMENT : ________________________ 

 
NOM PRENOM  
 
 
 

 
SIGNATURE 
 

NOM PRENOM  
 

SIGNATURE 

NOM PRENOM : ______________________________________________ 
de l’enfant (si BAPTEME OU NAISSANCE) 
 

 

AUTORISATION DE PUBLICATION 


